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AUX PRIÈRES 
 
Au Centre d’hébergement – Rimouski, le 1er décembre 2016, à l’âge de 77 ans et 6 mois est 
décédée madame Marie Dupont, demeurant à Rimouski, autrefois de Padoue, épouse de feu 
monsieur Jean-Louis Rioux. 
 
Les funérailles ont été célébrées le 6 décembre en l’église de Saint-Pie-X et de là au mausolée 
Saint-Germain de Rimouski. 
 
Madame Dupont a été pendant de nombreuses années agente de pastorale à Padoue. 
 
 
Dame Jeanne Lacombe, épouse de feu Gérard Dumais, décédée à la Maison mère des Sœurs du 
Clergé de Lac-au-Saumon le 30 novembre à l’âge de 94 ans et 10 mois. 
 
Ses funérailles seront célébrées à l’église d’Amqui le samedi 10 décembre, à 11 h. 
 
Elle était la mère de feu Raymond Dumais qui fut membre de notre presbyterium, évêque de Gaspé 
et collaborateur de notre Institut de pastorale. 
 

 
 

DU VICAIRE GÉNÉRAL 
 
JUBILÉ DU DIOCÈSE DE RIMOUSKI 
 
1ER JANVIER 2017  
 
Ce message s’adresse à tous les prêtres qui présideront la messe du Jour de l’An, à tous ceux et 
celles qui présideront une liturgie de la Parole à cette occasion et à tous les responsables de la 
préparation liturgique de cette fête : 
 
- Mgr Denis Grondin, notre évêque, a écrit un message spécial pour commencer l’année 2017 

qui marquera le 150ème anniversaire de fondation du diocèse de Rimouski. Nous vous 
demandons de le lire à toutes les célébrations du 1er janvier. Il serait bon de le reproduire sur 
le Feuillet Paroissial quand ce sera possible. 

 
Ce message sera publié dans la prochaine revue diocésaine En Chantier. Il sera également sur le 
site du diocèse. Chaque prêtre le recevra personnellement de même que les communautés 
religieuses. 
 
- Nous avons fait imprimer une image-prière contenant le logo choisi pour l’année jubilaire et 

une prière composée spécialement pour cette occasion. Il serait bon de la lire aux 
célébrations du 1er janvier et d’inviter les fidèles du diocèse à la prier régulièrement. 

 
On trouvera cette image-prière sur le site du diocèse et chaque secteur pastoral en recevra par la 
poste une quantité qui pourra être répartie dans chaque paroisse du secteur.  
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15 JANVIER 2017  
 
Le dimanche 15 janvier prochain marque le jour même où le Pape Pie IX a décrété la fondation du 
diocèse de Rimouski. Pour souligner cet anniversaire, Mgr Grondin célébrera une messe solennelle 
à l’église Saint-Pie-X de Rimouski le 15 janvier, à 11 h. 
 
Il serait bon que chaque paroisse souligne à sa façon cet anniversaire. Vous trouverez sur le site du 
diocèse (en cliquant sur le logo du 150e) un schéma de célébration préparé par l’abbé Michel Dubé, 
membre du Comité préparatoire. À cette occasion, on peut encore distribuer l’image-prière et la 
réciter. 
 
Le mardi 10 janvier, toujours à l’église Saint-Pie-X, à 16 h 30, Mgr Grondin présidera la messe qui 
est diffusée plus tard dans la semaine à la télévision communautaire de Rimouski. 
 
 

Benoît Hins, v.g.  
 

 
 

DE LA CHANCELLERIE 
 
 
SERMENT DE BONNE ADMINISTRATION DES MARGUILLIERS  
 
Le décret 2/1998 sur la profession de foi et le serment de bonne administration, publié à l'origine par 
Mgr Blanchet et mis à jour en 2015 par Mgr Grondin, rend obligatoire le serment de bonne 
administration pour tous les marguilliers.  Jusqu'à maintenant, ce serment pouvait être fait oralement 
et l'emploi d'un formulaire écrit et signé était facultatif.  Mais nous avons constaté que certaines 
paroisses négligent, par méconnaissance du décret, de faire prêter serment aux marguilliers.  Nous 
recevons aussi des plaintes pour un problème de confidentialité des délibérations chez certaines 
assemblées de fabrique. 
 
C'est pourquoi il a été décidé de rendre obligatoire, à compter du 1er janvier 2017, la prestation de 
serment faite par écrit pour tous les anciens et nouveaux marguilliers ainsi que l’usage du 
formulaire officiel  dont vous trouvez un exemplaire en annexe .  Nous avons aussi modifié le 
commentaire sur ce sujet, dans le dossier des Décrets et ordonnances du diocèse et dont une copie 
sur papier vous sera postée ultérieurement.  En attendant, tous ces documents sont déjà 
disponibles sur le site Web du diocèse, dans la section Chancellerie.  Nous vous rappelons que 
l'emploi de ce formulaire n'est pas facultatif et que la rupture de son serment par un marguillier, de 
quelque manière et pour quelque raison que ce soit, peut entraîner sa demande de destitution à un 
tribunal, ceci en vertu de la Loi sur les fabriques, article 39 e). 
 
Ce serment de bonne administration d'un marguillier peut être fait en présence du curé, du prêtre 
modérateur, d'une équipe pastorale ou de l'administrateur paroissial, ou de toute autre personne 
mentionnée dans la liste établie dans le décret, lors d'une réunion de l'assemblée de fabrique.  Un 
renouvellement de mandat n'exige pas le renouvellement du serment de bonne administration.  
Nous vous rappelons aussi que les présidents d'assemblée de fabrique, même s'ils ne sont pas 
marguilliers, sont aussi tenus à la confidentialité des délibérations. 
 
 

Yves-Marie Mélançon, v.é. 
Chancelier 
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DE L’ÉCONOME DIOCÉSAIN 
 
FERMETURE DES BUREAUX DURANT LA PÉRIODE DES FÊTES 
 
Prendre note que les bureaux de l’Archevêché, des Services diocésains et de l’Institut de pastorale 
seront fermés à compter du 21 décembre à 15 h jusqu’au 4 janvier inclusivement . 
 
Joyeuses Fêtes à tous! 
 

Michel Lavoie, économe diocésain 
 

 
 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE 
 
PENSÉE 
 
« C’est le propre des grands cœurs de découvrir le principal besoin des temps où ils vivent et de s’y 
consacrer. » (Cf. Revue Prêtre et Pasteur , Vol. 119, no 11, déc. 2016, p. 643, dans l’article du P. 
Louis ROY, o.p., « L’évangélisation dans un monde d’incroyance et d’indifférence », citant 
Lacordaire). 
 
INFORMATION 
 
Je ramasse des timbres usagés pour les Prêtres des Missions Étrangères qui, eux, les vendent au 
profit de leurs œuvres dans leurs pays de mission. Si vous voulez et pouvez m’en ramasser, me les 
envoyer et je les leur ferai parvenir. Merci en leur nom. 
 

Fr. Normand Paradis, s.c. 
Responsable de la Pastorale missionnaire 

 
 

 

DE L’INSTITUT DE PASTORALE 
 
1/ NOTES SUR UNE LECTURE 
 
Les laïcs, messagers de l’Évangile. Ce titre est celui donné à une lettre que le pape François  
adressait le 19 mars dernier au cardinal Marc Ouellet , le président de la Commission pontificale 
pour l’Amérique latine. Le Vatican l’a rendue publique le 26 avril et les Éditions Salvator l’ont publiée 
dès juin. Cette lettre est un «événement», non seulement parce qu’elle résume le point de vue du 
pape sur la mission des laïcs en Amérique latine, mais surtout parce qu’elle lui permet de 
développer et de préciser sa vision plus générale de l’apostolat laïque dans l’Église et dans le 
monde. Assurément, cette vision est celle du concile Vatican II, celle aussi du bienheureux pape 
Paul VI que le pape François  cite à deux reprises.  
 
Mais s’adressant plus particulièrement aux prêtres et aux évêques, celui-ci écrit : Notre première 
consécration prend ses racines dans notre baptême. Nul n’a été baptisé prêtre ou évêque. Nous 
avons été baptisés laïcs; c’est le signe indélébile que jamais personne ne peut effacer. Nous devons 
toujours nous rappeler que l’Église n’est pas une élite de prêtres, de consacrés et d’évêques; mais 
que nous formons tous ensemble le Peuple saint des fidèles de Dieu. Oublier cela entraîne des 
risques et des déformations tant au niveau de notre vie personnelle que communautaire dans 
l’exercice du ministère que l’Église nous a confié. C’est vers les prêtres et les évêques qu’il se 
tourne encore quand il avance que Dieu n’est pas le berger qui dicte aux fidèles ce qu’il faut faire ou 
dire; ils le savent aussi bien sinon mieux que nous. Ce n’est point le berger qui doit déterminer ce 
que les fidèles doivent dire dans telle ou telle situation. En tant que pasteurs, en communion avec 
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nos fidèles, nous ferions mieux de nous demander que faire pour encourager et promouvoir la 
charité et la fraternité, le désir du bien, de vérité et de justice; comment faire pour que la corruption 
ne s’installe pas dans nos cœurs? Enfin, par cette lettre apostolique, le pape François  est venu 
rappeler que notre rôle, notre joie, la joie de pasteur est précisément d’aider et d’encourager, 
comme beaucoup d’autres avant nous, tels que les mères, les grands-mères, les parents, les vrais 
protagonistes de l’histoire; […] Les fidèles laïcs font partie du Peuple saint de Dieu et par 
conséquent sont les protagonistes de l’Église et du monde, que nous sommes appelés à servir et 
non à être servis par eux. Cette lettre est un «événement», relevait déjà Louis Cornellier  dans Le 
Devoir du 3 décembre. Féconde lecture! ■ 
 
2/ BIOÉTHIQUE AUJOURD’HUI 
 
Un nouveau cours s’est ajouté à notre programme de Formation théologique et pastorale: le cours 
FTP-475 Bioéthique aujourd’hui , un cours que dispensera Mgr Bertrand BLANCHET  les 21 
janvier , 18 février , 25 mars  et 29 avril 2017 .  Essentiellement, deux objectifs y seront poursuivis : 
1/Susciter une réflexion méthodique sur les principaux enjeux bioéthiques actuels; 2/Développer une 
aptitude à prendre une position personnelle sur ces questions. De fait, huit (8) questions ont été 
retenues, les suivantes : 1 / Concepts ou notions : morale, éthique, bioéthique; droit, chartes des 
droits et conventions internationales. 2 / Avortement : rappel historique, au Canada plus 
particulièrement; enjeu et défis. 3 / Procréation assistée : processus et questions éthiques. 4 / 
Grossesse pour autrui : maternité de substitution ou mères porteuses. 5 / Dons d’organes : enjeux 
propres aux donneurs, vivants ou défunts; cas particuliers. 6 / Soins de fin de vie : dignité du corps 
humain; soins palliatifs. 7 / Euthanasie et aide au suicide : état des lieux, perspectives de foi et 
position de l’Église. 8 / Sur le terrain, cheminement d’une décision éthique : méthode, normes, 
valeurs, principes, règles de discernement. 
 
D’ici le 15 janvier , si quelqu’un souhaitait rafraîchir ses connaissances, sachez que de nouvelles 
admissions sont toujours possibles, qu’on peut aussi suivre ce cours sans rechercher les crédits. On 
s’inscrit alors comme auditeur ou auditrice. SVP communiquez avec l’Institut de pastorale par 
téléphone (418-721-0166) ou par courriel (ipar@glogetrotter.net).  Merci. 

RDes/ 
 

 
 

OUVERTURE DE POSTE 
SERVICE LITURGIE ET VIE COMMUNAUTAIRE  

 
TITRE : Agente, agent de pastorale 
 
DURÉE : Plein temps, 32.30 h. / semaine, base annuelle 
 
DESCRIPTION : Sous la responsabilité de la personne qui coordonne les Services diocésains 
et en collaboration avec l’ensemble des Services diocésains, la personne devra être en mesure de : 
 

- Prendre la responsabilité de l’animation et de la f ormation en liturgie et à la 
Parole de Dieu, afin de favoriser la vitalité missi onnaire des communautés 
chrétiennes.  

- Susciter l'esprit communautaire et missionnaire par la formation à la Parole écoutée, 
méditée et partagée. 

- Concevoir et réaliser un programme simple de formation liturgique de base pour les 
différents ministères liés à l’action liturgique.  

- Former des leaders en liturgie.  
- Promouvoir et soutenir les comités de liturgie pour une optique évangélisatrice. 
- Soutenir les communautés chrétiennes dans le développement et la création de 

communautés de base et de cellules de vie chrétienne. 
- Assurer le ressourcement des responsables paroissiaux et des leaders de la vie 

liturgique. 
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QUALIFICATIONS REQUISES ET EXIGENCES  
- Posséder un diplôme de premier cycle en théologie ou sciences religieuses ou en 

voie d’obtention ou un certificat en sciences religieuses avec expérience pertinente. 
- Être de foi catholique et en lien avec une communauté chrétienne. 
- Posséder une expérience dans le domaine de la pastorale. 
- Avoir une motivation évidente pour œuvrer en Église. 
- Être habilité à l’animation du partage communautaire de la Parole de Dieu.  
- Manifester beaucoup de créativité et d’audace en lien avec la vie familiale et 

communautaire.  
- Posséder des habilités en animation, en accompagnement et au travail d’équipe. 
- Être disponible pour de la formation continue. 
- Être disponible, au besoin, pour des activités le soir et les fins de semaine. 
- Pouvoir se déplacer sur le territoire du diocèse de Rimouski afin de répondre aux 

besoins des communautés chrétiennes. 
 
TRAITEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL  
 

- Conditions de travail et salaire déterminés par l’ordonnance diocésaine pour les 
membres des Services diocésains. 

- Le premier contrat sera valide du 6 février 2017 au 30 juin 2017, renouvelable après 
évaluation. 

 
Les personnes intéressées par cette ouverture de po ste devront soumettre leur candidature 
ainsi que leur curriculum vitae avant le 27 janvier  2017, à l’adresse suivante :  
 

RESPONSABLE DES SERVICES DIOCÉSAINS 
Monsieur Charles Lacroix 

49, Saint-Jean-Baptiste Ouest 
Rimouski, G5L 4J2 

Courriel : servdiocriki@globetrotter.net 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les différents bulletins électroniques des Services  diocésains  

Plusieurs bulletins vous offrent du contenu d’information et de réflexion en lien avec les différents volets de la 
mission. Vous pouvez les consulter sur le site du diocèse grâce aux liens ci-dessous. Sur la page qui s’ouvre, une 
procédure est indiquée afin de vous abonner ou de retirer votre nom. 
Liturgie et Vie (Service de liturgie et de vie communautaire) : 
http://www.dioceserimouski.com/lit/lit-vie/index.html 
Vous serez mes témoins  [Bulletin format papier avec extraits sur Internet] (Renouveau charismatique) : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/rcc/vsmt/index.html 
Info-mission (Pastorale missionnaire):  
http://www.dioceserimouski.com/sd/infomiss/index.html 
Info-caté  (Service de la Formation à la vie chrétienne): http://www.dioceserimouski.com/sd/infocat/index.html 
Le bulletin de nouvelles de l’Institut de pastorale :  
http://www.dioceserimouski.com/ecol/documents.html#publ  



ARCHIDIOCÈSE DE RIMOUSKI

SERMENT DE BONNE ADMINISTRATION
ET DE CONFIDENTIALITÉ D'UN MARGUILLIER

(Ce serment est obligatoire et le formulaire signé doit être conservé dans les archives de la paroisse.)

Moi,  ___________________________________________ ,  marguillier-ère de la fabrique de la
Nom de la personne assermentée

paroisse de _________________________________________________,  promets sous serment :
Nom de la paroisse

1)  d’administrer dûment, et avec une préoccupation pastorale, les biens ecclésiastiques de
cette paroisse conformément au droit canonique, à la Loi sur les fabriques, au Code civil du
Québec, aux règlements diocésains et aux coutumes légitimes, sans partialité ni faveur;

2)  de respecter une complète et stricte confidentialité en ce qui concerne les délibérations et
les décisions de l'assemblée de fabrique;

3)  de respecter les obligations que ma fonction de marguillier m'impose, conformément à l'article
1308 du Code civil du Québec, et d'agir uniquement dans les limites des pouvoirs qui me sont
spécifiquement confiés par l'assemblée de fabrique;

4)  d'agir avec honnêteté et loyauté, conformément à l'article 1309 du Code civil du Québec,
dans le meilleur intérêt de la fabrique et des fins qu'elle poursuit;

5)  de me conformer à la décision de l'assemblée de fabrique quand elle détermine de façon
définitive et sans appel si j'ai un intérêt direct ou indirect distinct de celui des autres paroissiens,
conformément à l'article 46 de la Loi sur les fabriques, et, le cas échéant, de me retirer et de
ne pas prendre part aux délibérations ni voter sur la question traitée.

Ainsi, que Dieu et ses saints Évangiles me soient en aide.

En foi de quoi j’ai signé à  ___________________________________ ce __________________
Municipalité Jour

jour du mois de  ____________________________  deux mille__________________________.
Mois             Année

_______________________________________
        Signature de la personne assermentée

      Fait et signé devant moi,      _______________________________________
Signature du curé, modérateur ou administrateur paroissial

SCEAU

Formule 9 / 2017   ~   Décret diocésain 2/1998


